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VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du registre des délibérations

du Conseil municipal

Séance du 2 février 2023 Président : M. Xavier ODO

Secrétaire(s) : Mme Victoria MARI.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO, Isabelle  GAUTELIER, Guillaume MOULIN, Najoua  AYACHE, Florian
RAPP,  Victoria  MARI,  Irène  DARRE,  Christophe  CABROL,  Marie-Claude
MASSON, Djamal MESAI-MOHAMMED, Nathalie COURREGES, Hervé NOUZET,
Olivier  CAPELLA,  Maxime  MONTET,  Aurélie  FRONTERA,  Théo  VIGNON,  Pia
BOIZET, Jérome BUB, Daniela SEIGNEZ, Monji OUERTANI

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Frédéric  SERRA à  Isabelle  GAUTELIER,  Maria  MARTINEZ à  Marie-Claude
MASSON,  Amar  MANSOURI à  Najoua  AYACHE,  Charlotte  MARLIAC à  Olivier
CAPELLA,  Delphine  FAURAND à  Théo VIGNON, Chloé  OLLAGNIER à  Florian
RAPP, Florian CAMEL à Victoria MARI, Roland DÉCOMBE à Pia BOIZET, Arnaud
DEROUBAIX à Hervé NOUZET

PISCINE DE LOIRE-SUR-RHÔNE - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA
VILLE DE GRIGNY ET VIENNE-CONDRIEU AGGLOMÉRATION - AVENANT N°1 

Considérant  que,  suite  à  la  délibération 15 novembre 2021 du Conseil  du Syndicat
Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) de Loire-sur-Rhône approuvant le principe de
sa  dissolution  ainsi  que  le  transfert  de  la  piscine  de  Loire  à  la  Communauté
d’agglomération de Vienne-Condrieu, le Conseil municipal a approuvé, par délibération
n°21_114 du 10 décembre 2021, la convention de partenariat entre la Ville de Grigny et
Vienne-Condrieu Agglomération concernant la piscine de Loire-sur-Rhône ;

Considérant  que  cette  convention  garantit  l’égalité  des  habitants  de  Grigny  et  de
Vienne-Condrieu  Agglomération  dans  l’accès  à  la  piscine  de  Loire-sur-Rhône,  la
solidarité financière entre les communes de Grigny et Vienne-Condrieu Agglomération,
et le maintien d’une gouvernance commune ;

Considérant  que,  concernant  la  participation  en  investissement  après  une  année
d’exercice et afin d’être cohérent avec les investissements réellement réalisés en cours
d’année 2022, Vienne-Condrieu Agglomération propose un avenant à la convention afin
de  modifier  les  modalités  du  calcul  de  la  participation  des  communes  en
investissement ; 

Considérant que l’avenant n°1 ci-joint prévoit que la la participation des communes en
investissement soit calculée sur la base des dépenses d’équipements inscrites au
Compte  Administratif  N-1  et  non  inscrites  au  Budget  Primitif  N  comme
initialement prévu ;

Sur proposition du Rapporteur et après avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE l’avenant  n°1,  ci-joint,  à  la  convention  de  partenariat  entre  la  Ville  de
Grigny et Vienne-Condrieu Agglomération concernant la piscine de Loire sur Rhône ;

DIT que les crédits concernant  la participation financière de la Ville sont  inscrits  au
chapitre 65 du budget de la Ville des années 2023 et suivantes ;

AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer les démarches et à signer tous documents
afférents à la présente délibération.
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A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

  

Pour extrait conforme,

Le Maire,
Xavier ODO.

La Secrétaire,
Victoria MARI.
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